
IMPRESSION DE VOS ETIQUETTES
Nous allons vous réaliser une jolie production de nos produits à votre image.
Pour que vos étiquettes soient parfaites, toutes les informations techniques
vous sont fournies dans le document en pages suivantes. Si Vous avez une
question, n’hésitez pas une seconde à nous contacter à la Fabrique 04 94 59
60 49 - virginie@LaTapenade.fr

En passant votre commande, vous reconnaissez avoir pris connaissance
de la fiche technique de conception et d’impression des étiquettes.



DIMENSION DE L’ETIQUETTE

- 140 mm x 350 mm

140 mm

35 m
m

ESPACE ENTRE LES ETIQUETTES

- 4 mm



Taille du Mandrin

Le mandrin est le rouleau de carton à l’intérieur de votre 
rouleau d’étiquettes.

La taille du
mandrin est de
76 mm

Le rouleau final
peut mesurer
jusqu’à 200 mm

Sens d’enroulement

Extérieur 
Droit

76 mm

200 mm



REPIQUAGE

Nous vous livrons vos pots avec un numéro de lot et une
DDM – date de durabilité minimale – qui change à chaque
commande.

Pour ce faire MERCI DE PREVOIR lors de la conception de
vos étiquettes un espace rectangulaire BLANC qui doit
contenir 2 lignes de textes, afin de repiquer votre étiquette
(nous imprimons directement la date et le numéro de lot à
chaque commande)

Nous vous conseillons la dimension suivante :

7 mm

25 mm

DDM : 10/10/2030
Lot : 4953

Attention !
En cas d’erreur de CONCEPTION des étiquettes, nous ne pourrons ni
faire de repiquage, ni les mettre dans notre étiqueteuse. Il faudra
alors, refaire une nouvelle commande d’étiquette. Pour que cela
n’arrive pas, faites appel à un VRAI PROFESSIONNEL COMPETENT.
Nous avons déjà reçu des rouleaux d’étiquettes INEXPLOITABLES.
Nous vous recommandons :
BVP France – Bruno PHILIS – 07 82 70 00 87 – bph@bvp-europe.com



BORDURES - haut et Bas

- 2 mm

2 m
m

2 m
m

Validation de votre Etiquette 

Avant toute impression, adressez nous
toujours une étiquette de chaque pour 

VALIDATION.
goutezmoi@LaTapenade.fr

Besoin d’un Pro pour l’impression de vos étiquettes ?

Bruno PHILIS - Société
BVP France
07 82 70 00 87
bph@bvp-europe.com



MENTIONS OBLIGATOIRES SUR VOS 
ETIQUETTES

L’étiquetage des produits alimentaires est réglementé.

Voici les mentions obligatoires devant figurer sur vos étiquettes.

° La dénomination du produit  : ( Pour les Variétés VERTE et NOIRE, 
la dénomination est TAPENADE VERTE - TAPENADE NOIRE

Pour les autres recettes, La loi ne permet pas l’appellation
TAPENADE AU CHORIZO - TAPENADE AU CHEVRE -
TAPENADE AU FOIE GRAS, etc…. Vous pouvez mettre :
Olivade , Tartinable, Tartinade, Délices, etc…. 

° Le poids (sur la face avant du pot) 100 g - (90 g pour la
collection Truffes et Foie Gras)

° La Date de Durabilité Minimum ainsi que le numéro de lot.
Fourni par nos soins - 4 ans - Nous mettons nous même le numéro de lot
ainsi que le DDM en repiquage sur votre étiquette.

° La liste des ingrédients (en identifiant clairement les allergènes,
dans une autre couleur, un surlignement ou une police de
caractère en gras) + la mention « atelier utilisant fruits à coque, poisson et
autres allergènes » + la mention « Peut contenir des noyaux » 

Depuis Septembre 2022, les ingrédients composés (chorizo,
parmesan, etc…) leur composition doit être détaillée précisément.

° La déclaration nutritionnelle (fournie par nos soins)

° Pas d’allégation d’origine - pas de drapeau bleu blanc rouge, pas
de cigale, pas de nom de région, pas de MADE IN… pas de Fabriqué à…
pas de noms évocateurs d’un pays ou d’une région.
en revanche vous pouvez tout à fait inscrire : ARTISANS Français  -

° Traçabilité : soit Le nom du Fabricant (Nous !) apparait  - « Fabriqué par LA
MAISON DE LA TAPENADE »

Soit votre nom « Fabriqué pour : (Vous ) - Dans ce cas là notre
nom n’apparait pas - la traçabilité se fait alors par les numéros de lots.



BESOIN D’UN CONSEIL ?
Nous sommes disponibles à la Fabrique pour vous conseiller toujours au
mieux sur la conception de votre MARQUE BLANCHE.

Contactez Virginie au 
04 94 59 60 49 

virginie@latapenade.fr

https://www.MarqueBlancheEpicerie.com/


